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MINISTERE DU TRAVAIL

n° HÔTEL DU GOUVERNEMENT

| QUEBEC

 

QUIBIC, ce 4 janvier 1949.

M0 destiné & Ia Commission du Salaire Hirimur,
236, rue St=Joseph,
(320

Eujets Convention colleotive entre Begle Pencil Company
et l'Association des euployés du Crayon de Drummondville,
Inc.

Monsieur,

Jo vous inclus une conie de cette convention
conclue sous la Loi -dos Syndicats Professionnals, SotsQes 1541, cha=-

pitre 162 et amendements) , datée du (mon datée) et deposée au
ministère du Travail sous le numéro 1000.

Sincäræent à vus,

Le sous-ministre,
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE EOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

BRE. Québec le 8 janvier 1949

(LETTRE REÇUE
 

Jhle .
Monsieur Gérard Tremblay, to
Sous-ministre du Travail, | BUR: ay
Hotel du Gouvernement, ISOUS-MiNI-= PE
Québec, P.Q. DU Ti nant 1

i
PE:- Eagle Pencil Cornpany

&
L'Association des employés du Crayon de
Drummondvile, Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du  & janvier 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du (non datée), , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 20 novembre 1y48
sous le numéro 1005

mp/

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

%QUESTT, ce 4 janvier 1949.

"TMO destiné &À La Commission de Relations ouvrières.
2863, rue St-Joseph,
QUZBLC.

Sujet: Convention collective entre Beagle Peneil Company
et l'Association des employés du Crayon de Drummondville, Ines.

jionsieur,

Conformnémeut aux prescriptions du cow:ième paragra-

phe de ltarticle 19-4 de la Loi des “telations ouvrières (SNe.
chanitre 1C2-". cv amendener:ts), je vous inclus, jour cénôt,
deux copics certifiées de cette convention datue du (non datée)

et déposice au rinistîre du Travail le 80 Mo-
vendre 1948 en exécusion àc la Loi des Jymdicats professions
nels (Soh.Ge, 1941, chapitre 162 et amendements:, sous le nu-
méro 1008.

Sinodrement À vous,

Le sous-ministro,

Tem]



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce
23 novembre 1948,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre

Eagle Pensil Company st 1'Associatica des Emplayés
C
 

Je vous inclus une copie du certificat renstatant le d‘rêt
de cette convention collective enrepistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats prefessionnels (S.R.4., 1771
chapitre 162 et amendements), le scus le rur.'r
= 5)» 20 novembre 1948

100%.
Sincèremert à veus,

Le sous-ministre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 23 novembre 1948.

Honsieur Leman C.Felser,
Eagle Pencil Company,

Drummondville,

Cher monsieur,

i Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le gg gayenbre 1948
sous le numéro » de la convention colle:tive conclue
sous la Loi des 100%sents professionnzls (S.H.Q., 1941,
chapitre 162 et amendenents) intervenue ontre

Eagle Pencil Company et l'Association des Employés du
Crayon de Drummondville,Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le
2 mai 19 comme agent négociateur par la Commission de
elations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,hoQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous=Ministrc

Gérard Tremblay,



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 23 novenbre 1948.

Monsieur Brubo Beaudoin, agent d'affaires,
Association des Employés du Crayon de Drummondville,Ine.,
175, Tue St-Marcel,

Ville St-Joseph,

Drummondville

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant lo
dépôt fait au rinistire du Travail, le 20 novembre 1948
sous le numéro 100$ , do 1a convention collective corciun
sous la Loi des Cyndic:ts rrofessionn:1s (S h,%., 1041,
chapitre 162 et «amcndc:ients) int.rvenue contre

Eagle Pencil Comppny et l'Association des ixployés du
Grayon de Drummonsville,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
3 mai 1944 comme agent négociatcur par la Commission de

Relations ouvrières de (uéber, lc dépôt de cctte convrntion
au ministère du Traveil a cussi les offcte du dépôt evipe
par la Loi des Relations ouvrières (S.iieQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministro

Gérard Trenblay,

ES

He?
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 23 noveubre 1948,

Mademoiselle Evelyn Dionne, secrétaire,
L'Association des Employés du Crayon de Drummondville,Ine.,
175, rueSt-Narasel,
Ville St-Joseph,
Drummondville.

Mademoiselle,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 20
sous le numéro 1005 , do 1a convvention20moyebre1948conciue
sous la Loi des Syndicits professionn:zle (S.K.Q., 19/41,
chapitre 162 ct amendenents) intorvenuc contre

Eagle Pencil Company et l'Assoeiation des Fmployés du Crayon
de Drummondville,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agont négociateur par la Cormission de

Areste:ouvrières de Québec, le dépôt de cctte convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.F.oQ.y 1941, chapitre
162-4 et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,
£6.

Hw?
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Province de Québec Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

MINISTERE DU TRAVAIL

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number3008

résentes établissent que le
ieis hereby certified that on the wingttine

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of nveubre nineteen hundred and forty-Mite

’
le ministère du Travail a reçu de Fenstieur brune Beaudoin, agent d rates
the Department of Labour has received fré@a'n des du Crayon 4» ! lle,!nseg

175, rue Aa cel, Ville ‘tncenh, ‘Tu~ondvil’es

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numero 13
the hereinafter mentioned ayreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of Ton datfe.

hiekvenue entre magie Femail Company eV 1‘Assseltien des emplayée SyCreyes de
Nrvemondville,!use n vigueur éu ler farvier 1949 aû'téceudre 1949
Rencurellenenteutenat ques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce v.agt-treisiine jour du mois de
this day of the month of

mil neuf cent quarante-
nuvenbré nineteen Rundred and forty- te

A
Sous-ministre Deputy Minister

H-1 *



I CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS ‘
E ,' <U 1 4dp ;

CATHOLIQUES FT NATIONAUX | i
‘LOL Ay

DE¢ DRUMMONIWILLE, INC. De "Tr,
To Co 4

Ville St-Joseph, (Drummond) P.Q.

Drummondville, 18 novenbre 1948.

Honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

Monsieur,

Vous trouverez, ci-jointe, une con-
vention collective de travail diment signée entre”la

_CompagnieEagle Pencil" de Drummondville et 1'Associa-
tion dos Paployds du Crayon de Drummondville, Inc. et
une autre signée entre La Compagnie Eastern Paper Box,
Co.Ltd, de Drummondville et l'As-octation des employés
de la Fastern Paper Box Co.Ltd. de Drummondville, Inc.
que nous transmettons à votre Ministère pour déPot.
Ceci conformément à la Loi des Syndicats professionnels.

Nous dsmeurons,

Vos très obligés,

—_ —_— . Ass'n des Empkyés du Crayon et Ass'n

 

 

 

 

     

CCloe ! des employés de Eastern de Drummondville.

(Signé) B. Beaudoin,
Li Vi SA D E Date Par

7—|~7—1  Bruho Beaudoin, agent d'affaires,
=. Estampilie Xu 175, rue St-Mareel, Ville St-Joseph,

i Signatures / 1 Drummondville,

ü Incorpcration Wd-9-43  Reconnaissance 3-5. 44
Numeroisge 1 0 0 J |

Formule | H;%]   
Kp As Te LAE dv capa Wee cad CS Ld. CyaanIONEMAN paws Bc Page ES LA CL LA AEALRCY
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rAR KET sNTRE: BaGL..  ENCLIL CO4raiNY, de
Drummondville, qué.

ci-après appelse

" LA Clit6Ni MM

+aRlrl. D0 Ria.liz). Pal

ET: L'association des employés
du crayon de Drumnonaville
Ince 9

Une associstion Jd'ewplo; ds
dû.ent enregistrée et incor-
porée suivant la Loi des Syn-
dicats Prolessionnels 5.Poue
1941, Chapitre lu.

ci-après appelée:

"ASSOCIATION"

 

ATTILNDU que la Co“psgnie et le Syndicat oroient qu'il est
d'intérôt mutuel qu'une convention collective se travail Tipisse
leurs relations.

ATTENDU que l'associstion, sgissant pour et nu rom des en-
ployés de l'usine A Drummondville s'est adressée À la Conpagnie
et que les parties, anrds conié-ence ci êchange dt vues, sont
arrivses à un accord concernant les «aux Jes gases et autres
conditions ac travail.

POUR Chi RAlDUNSG, librement et volontaireuent, la Compagnie
et l'Association arrêtent entre eux la prôsente convention colle:-

tive de travail.

1. ~KGONNAISBANCE

Par’ les présentes l'association déclare qu'elle a ôte .i-
aent reconnue nar la Commission des Pelations Uuvrières ue ud-
bec le tout coniornément à la juricicLion de sou cortiiicat de
reconnaissance et la Uonpagnie s'en,ugue À accepter la vile as-
socistion cowume le seul azent de n'jociation collective de tous
ses employée de Drummondville.



Page 2.

2. DEFINITION DE L'EMPLOXE

Le terme “employé” chaque rois qu'il apparaîtra dens le
grosent contrat devra comprendre tous les enployés de l'usine

Drummondville, mais exclura:
(a) le gérant,
(b) les officiers,
(ae) le personnel du bureau
(ds les cheis Je départements
(e) les contrenaîtres

Se

 

8°11 survient un déeeccorc ou un grief quelcon ,ue entre les
parties aux présentes, l'Association ou ses menbres ne provoque-
ront ou ne prendront part à aucune grève mène paisivle, es 66 pour
quelque raison que ce soit durant l'existence uu prôsent contrat
denblable désaccord ou grief sera su;et au rèsleuent iinal confor-
a-ment aux dissouitions prévues dans le section du pr*sent con-
trat concernant les griefs et l'arbitrage. La Coapagnie convient
de ne pas raire de contre-grève et de maintenir un programe
d'opérations aussi régulier que le permettent lee principes de
saines artrteires et d'efficacité de production.

4. CONTPIbUTIONS

La Compagnie s'engage sur production d'un consenteñeut écrit
du syndiqué à cet ertet À retenir les contributions des enrloyés
membres de l'Association lors de ls signature de la présente con-
vention de même que celle de tout œunlo5$ qui deviendrait membre
de l'Association et ce pour toute la durée de la présente convention.
La cont-“ibu:ion à dîduirve cst de /1.00 par :1018 pour chaque on-
ployé. Cependant tout employé pourra entre les tL jours et les:
30 ours précédant l'uxpiration de la cite convention, demsnder
par jorit à la Conpagnie de cesser telles désuctions. Telle
requete prendrs alors efrat à conpter de la uate a'expi-ation
de la dite convention.

La Conpagnie fera remise à chaque mois au seorstaire-tré-
sorie” de l'Association des contributione re,ues.

UPkS Di TR

 

a) Le semaine normale de travail se-a de quarante-huit (40;
heures.

bj Tout travail aocoupli en plus de quarante-huit (4c) heures
par semaine sera rétribué au taux régulier plus 20h, teaps et demi.

o) Tout travail accompli les dimanches et les jours de tête
euivants: le jour de l'An, le £ janvier, Epiphanie, Vendredi-
Saint, ascension, St-Jean-Baptiste, Coniddération, r8te du Travail,
Toussaint, Immaculéde- >oancepticn et Noel seront r3tricuss au
taux de salaire double.

Les jours de iête suivants seront chônés et payés: Jour de
l'An, Épiphanie, 3t-Jean-Uaptiste, Fête du travail ei Noel
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Page 5

Le taux d'apvrentissage de tout employé sera de #0.4b6
de l'heure pour les douze prexuièrus semaines de son enurée
au service de Lu Conpagnie. l’ar la suite il recevra le tuux
de son ocoupetion.

Tout ouvrier ocoupé à plus d'une op;ration uevra
recevoir le salaire stipulé pour l'operation le cieux ragunsrée

 

Une semaine de vacances esra accordôe h toux les enplo, =8
3 raison de £p du ssluire gagné durent les ucrniere uoOu£e à la)
mois précéuant: la première semai e de peie du ..oie ue mai ou
depuis l'entrée en service d'un employé, si À l’enploi de la
Compagnie depuis moins de douze (l#) mois. Le choix ds la
période dc vacances est ruservée À is Comprgnie, meis 1a Coa-
pagnie l'accoruera de prérsrencc au mème teaps que les autres
usines de Druanondville, soit entre le ler juin et le ler sep-
tembre. Le Comprçnie devra aviser l'Aseooiation au moins trois
moir (3) à l'avance de la uate précise des vacances.

Une autre semaine de vacances sera a..cordée À tous les
employés entre le jour de Noel et le jour des "ois, À reison je
£/o du salaire brut gaçné durant l’année.

s2, F0sa

7.

 

Pour l'exaaun de Lout yriot,u'un employ> ,ueloïon,ue aut
avoir, 11 est convenu d'établir la procsdure suivante:

a) La «uestion devra a ‘abora être sousilse par l'enplos:
! son coutreuaître.

b) L'enployé, ayanu soumis sun grief à son contreaaître et
n'étant par eatierait ae la décision obtenue pourra être suunis
au gérant où à son as:1stant qui es: autoriss ue traiter avec
les employés.

6) Si le grier n'ert pas réglé en un délai raisonnable et
d’une rayon sati.rsîvente, 11 pourra soumettre son cas au
représentant de l'association. Celui-ci avisere le comité de
surveillance.

d) La Coupagnic et 1l'sseociat.on reconnsisesnt % tout
employ4 le droit de soumettre des /riers suivant ls procsdure
étanlie et a:in de inglliter l'exercice de ce ûroit, la Co ipagnie
et l'associstion sont d'accord qu’auçun ne Soil ennuys paroe
qu'il e souais des grie.s.

e) Alors que des griera sont sounis pour d4cision selon
la procécure adoptée, ou s'il s'élève entre les parties quelques
dirricultés, malentendus ou dirrérends, ou dans tous les ons de
contestatinn d'un changement projet“ par la Conprgnie, les
conditions de trevsail deseureron. juscu'à le :“cisivr eu” le
litige, ce qu'elles étaient avant ce litiye.

f£) Cependant, une période d'esssl de x sea: inos pourra
toujours être .ixée par le comité le survuillsnce. L'«ssociati
pourra ddliguer quelqu'un 3 sec Ireis pour qu'il aseiste ? sets
Sriode d'essai.

Le l'ait Je travailler pendant Lelie p*riode d'essai sous de
nouvelles conditions n'enlèvera pas aux enployés ariect>s les
droits qu'ile sauraient zu acquérir quant sux conditions de travail
en vigueur avant l'essai.
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&) Si, en cas de changement dans les m‘ithodes da'op4rations,
une période d'essai est rixée et si le cas est subséquemment
soumis à l'arbitrage, la décision des arbitres quant aux
salaires sera rétroactive et prendra erffet 3 oompter du début
des nouvelles conditions ue travail. Les employds concern 8
bénéricieront en conséquence d'un ~juetement de sslaire.

8. CQMITs Di SUPVidLuaNCE

ai Dans les quinze jours de la signeturo de la p-ésente
convention, un comité de surveillance sera rormé. Ce comits
eura le pouvoir de surveiller l'exscu:ion de la présente
convention collective de travail, d'étudier les griers des
employés et de contribuer au maintien de la discipline.

b) Ce comité se composera de quatre ueuvres uuplo, 48 peras-
nents de la Coupagnie, chacun de Ces eaplo;,és devrs svoir
«1 ans révolus, et conpl4té au moins six mois ie gervice
continu avéc ls Compagnie.

ol Chaque partie donnera avis, par écrit à l’autre psrtie
du nom de res représentants sur le comité de surveillance.

di Le comité de surveillsnce ticiiurs une réunion sur enients
mutuelle si les circonstances l'exigent.

ei Les recommandstions du comité de surveillance seront
transa.ses par écrit à l'as-ociation et à la Compagnie.

1) L'un des membres du comitd de surveillance agirs comme
secrétaire et fera rapport orriciel des délib4rations- Par
entente nutuelle, une personne pourra assister dans le seul
but bien iérfini de récige- le procdèe-verbal de l'assemblée.

g) —L'enployeur s'engage à recevoi- le ou les reprisentants
dûment autorisés par l'Association, pour [ins ie discussion
de questions relatives à l'application de la présente cunven-
tion et à l'étatlissezent de bonnes relations iniustriclles.

9. ARBIIRAGE

a) $i après avoir épuisé tous les autres moyens, l'Associa-
tion où la Compagnie croient que der griefs “'ont ps£ été
équitablement corrigés, ou s'il survient entre les parties
à la présente convention de travail dus difficultés sélouses,
un malentendu ou un différend qui n'auraient pas Ste ralés
par la liscussion entre les représentants de la Conp«,nie et
de l'Associstion ou par l'intermédiaire du comité de surveil-

lance de la présente convention, les parties s'engagent à
recourir À l'arbitrage en vertu de le Loi ues Diiis"ends
Quvr:ers de québec, 3.P.q. 1941, Chapitre 167.

b) Les reconmandations du conseil d'arbitrage seront finales
et lira les parties au présente.

10. DISCAFLINK

Pour le maintien de ls discipline et au bon ordre, la Com-
pagnie et l'Association ajoptent les moyens de discipline sui-
vants:

a) Réprimandes personnelles, par le gérant ou per son as.is-
tant ou le contremaître en cas d'o.fenses lé;tres et s'il y a
lieu de croire qu’il n'y aura pas de réciuive.
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») Le droit de suspendre sans traite:ent ou con;éuier un en-
ployé est uniquement ls responsabilité de l'administration,
cependant aucune suspension ni renvoi seront laîts sans raison
juste et valable. Si un employé est congédis par la Co:ipagnie
et que 1' Association croit que son ces n'a pas 4t3 squitaule-
went traits, 1° employé pourra faire étudier son cas par le comité
de surveillance et s'il n’y a pas J'entente l'on suivra la
procédure ôtablie A 1s clause Numéro 9.

6) Tout enployé qui aura sans raison valable été injustemunt
suspendu ou congédié aura droit, lore de sa réinetallation, au
plein sslaire qu'il aurait reyu s'il était demeuré au travail,
qu'il ait travaillé ailleurs ou non-

11. aRNJOPLIE

Le principe de séniorits en tonant diment compte des oir-
constances partioulières sera le facteur déterninant sous rése”»-
ve i'haviletd et de conpétence en aatière le promotion et ue dé-
placement À une autre position our le moulin isne son ensencle.

 

Un enployé qui se rend à l'usine et dont les services ne
sont pas requis, aura droit à une “énumération équivalente à
deux (2; heures de travail. Dans le cas d'interruption du
travail pour quelque cause que ce soit, l'emplo,é, s'il est re-
tenu à l'usine ou doit y revenir dans la mène deni-journôe,
devre être payé pour tout le teaps uc telle interruption-

13. PÉTIQUL Di "EPO

Une période de repos ;ayé de dix (10) minutes sera accordée
eux employés jsns l'evant-midi et l'après-midi a'une journ<e
de traveil.

Les taux de salaires payables et exigibles en vertu je et
pendant la durée de cette convention sont ceux mentionnis pour
chacune des opérations À la odiule :i-jointe intitulée appendix
“A” et faisant partie de la présente convention.

16.

 

a) =—Tous les employés régis pa” la dite Convention resevront à
eoapte” du ler Janvier 1949, une augmentation de ÿ0.0t de l'heure

b) Les employés travuillant à la pièce devront avoir un tsux à
la pièce assez élevé sfin Je porvoir 1“ire un miniaum de 1U à 15
sous l'heure de plus que le taux de base de l'opération.

 

Tous les salaires, à l'heure ou À la pièoe qui po:rraient être
être S$levés que ceux établis par ls présente convention ne pourraient
tre réduits.
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Le salaire sera payable ohaque esmeine en monnaie 1 gele
du Canada. Le jour normsl ae la pale seru le vundreii, si le
vendredi est un jour de tête, la paie suva lieu le jour prsos-
dent. :

 

Tout nouvel empleo4 enveuchs par la Conpagnie devra être
examiné ct, trouvé apte au travoil por un aédecin zshoisi et
payé par la Compagnie.

 

Les pariies conviennent que la présente convention eera
enregistrée conroraiment %à lu Loi dos 3ynaioato Proicsrionnels
3.P.q. 1941, Cha. lo2.

 

Le présente convention sera en vigueur 3 coapter du ler
Janvier 1949 jurqu'au 31 décembre 1749, &t ese rcrouvellers auto-
matiquenent d'année en année, sauf uénonciation 1-ite :a” 3dorit
par l'une ou l'autre pertie, eu moins trente (30) jnurs et au
plus soixante (60) jours avant son expiration.

Si vn avis u'ainenieuents a 318 uonné par une partie à
l'eutre partie dane le délai prescrit ct si lce n'pocistions
ne sont pas torminées le ,our d'expiration de la pr:sente con-
vention, 11 ne devra pes y cvoir a cunc sucpension OÙ STTEL (6
travail, ueis toutes les u:cisious qu. teront relhuues, Ssuront
rétrou:Lives à ls ste d'expiration de la pré£-nte ‘onvention.

Fait et signé à Drummoniville, qué., ce jour
de noveabre 1948.

KaGle PANGIL CCFAGNIE ASS. nn méiN has USTAIUN
De LPUnaUNDYV1 La INC.

  

Lrclan Devine vce.
KAGLE FANCIL CumaaGNls Abo. Léo ralIUX LL LU U akus.

: Da LRUmdUNDVLaus SNC.
 

Témoins:

Br (Actes

 

 
 


